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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant :

La présente loi ne peut entrer en application avant l'adoption des projets de loi de réforme
des collectivités territoriales, relatif à l'élection des conseillers territoriaux et au renforcement de la
démocratie  locale  et  organique  relatif  à  l'élection des  membres  des  conseils  des  collectivités
territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


